
ArrÃªtÃ© N°2016/DDT/SERAF/N°1 du 25/08/2016 

réglementant l&#39;utilisation des produits phytopharmaceutiques à proximité des
établissements accueillant des personnes vulnérables, pris en application de
l&#39;article L.253-7-1 du code rural et de la pêche maritime

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : Emmanuel BERTHIER
QualitÃ© du Signataire : Préfet
Date de signature : 25/08/2016
Lieu de consultation du document : DDT/SERAF/JM
Date de publication : 30/08/2016














